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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA CITOYENNETE
ET DE LA LEGALITE
Bureau des Réglementations et de la Vie Citoyenne
Section Élections

Arrêté préfectoral du 06 août 2020 portant nomination des membres de la commission de contrôle de la liste électorale 
de la commune de Saint-Gravé

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code électoral et notamment les articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

VU la loi n°2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2020 portant convocation des électeurs de Saint-Gravé ;

VU les propositions du maire de la commune de Saint-Gravé ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de commissions de contrôle chargés de la régularité des
listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral du conseil municipal ;

Considérant qu’en raison de la perte du tiers des membres du conseil municipal de Saint-Gravé, des élections partielles sont organisées
les dimanches 20 et 27 septembre 2020 ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1  er  – Sont désignés membres de la commission de contrôle de la liste électorale de la commune de Saint-Gravé pour s’assurer de
la régularité de la liste électorale et statuer sur les recours administratifs prévus au III de l’article L. 18 du code électoral, les personnes
dont les noms figurent dans le tableau ci-après :

Titulaire Suppléant

Conseiller municipal M. Régis MONNIER M. Paul BROHAN

Délégué de l’administration Mme Marie-Odile COLINEAUX Mme Elisabeth POSSEME

Délégué du tribunal judiciaire M. Firmin PANHALEUX Mme Gilberte BERDER

Article 2 – Le présent arrêté sera publié dans la commune de Saint-Gravé et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Morbihan.

Article 3 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan et M. le Maire de la commune de Saint-Gravé sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 06 août 2020

Le préfet,
Patrice FAURE
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DIRECTION DU CABINET

Par arrêté en date du 15 juillet 2020 à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2020, Monsieur le préfet du Morbihan a décerné des
médailles d’honneur agricoles aux échelons « grand or »,  « or »,  « vermeil » et  « argent » aux bénéficiaires dont la liste peut-être
consultée à la direction du cabinet de la préfecture du Morbihan.
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DIRECTION DU CABINET

Par arrêté en date du 15 juillet 2020 à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2020 Monsieur le préfet du Morbihan a décerné des
médailles d’honneur du travail  aux échelons « grand or », « or », « vermeil » et « argent » aux bénéficiaires dont la liste peut-être
consultée à la direction du cabinet de la préfecture du Morbihan.
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DIRECTION DU CABINET

Par arrêté en date du 15 juillet 2020  à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2020, Monsieur le préfet du Morbihan a décerné des
médailles d’honneur régionales, départementales et communales aux échelons « or », « vermeil » et « argent » aux bénéficiaires dont
la liste peut-être consultée à la direction du cabinet de la préfecture du Morbihan.
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Direction du cabinet 
Bureau de la représentation de l’État

Arrêté préfectoral du 31 juillet 2020
accordant l'honorariat de maire à Monsieur René Danilet, ancien maire de Pluherlin

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'article 4, paragraphe 1 de la loi n° 72-1201 du 23 décembre 1972, modifié par l'article 24 de la loi 90-1067 du 28 novembre 1990,
aux termes duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens maires et anciens adjoints qui ont exercé des fonctions
municipales ;

Vu les  termes  de l'article  L 2122-35 du code général  des  collectivités  territoriales qui  indique que l'honorariat  est  conféré par le
représentant de l'État dans le département aux anciens maires, maires délégués et adjoints qui ont exercé des fonctions municipales
pendant dix-huit ans ;

Vu l'article 190 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales modifiant l'article L 2122-35 du
code général des collectivités territoriales ;

Vu le paragraphe 11, II, titre 1er de la circulaire du 13 mars 2014 relative à l'élection et au mandat des assemblées et des exécutifs
municipaux et communautaires ;

Vu la demande en date du 27 mai 2020 de Monsieur René Danilet, ancien maire de la commune de Pluherlin, qui sollicite l’octroi de
cet honorariat ;

Considérant que cet ancien maire remplit les conditions pour accéder à l'honorariat ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan,

A R R Ê T E

Article 1  er   - L'honorariat de maire est conféré à Monsieur René Danilet, ancien maire de la commune de Pluherlin, afin de récompenser
le dévouement et le sens du service public dont il a fait preuve dans les fonctions qui lui ont été confiées par ses concitoyens.

Article 2 –  Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan, est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 31 juillet 2020
Le Préfet

Patrice Faure
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Direction du cabinet 
Bureau de la représentation de l’État

Arrêté préfectoral du 31 juillet 2020
accordant l'honorariat de maire à Monsieur Gérard Granvalet, ancien maire de Forges de Lanouée

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'article 4, paragraphe 1 de la loi n° 72-1201 du 23 décembre 1972, modifié par l'article 24 de la loi 90-1067 du 28 novembre 1990,
aux termes duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens maires et anciens adjoints qui ont exercé des fonctions
municipales ;

Vu les  termes  de l'article  L 2122-35 du code général  des  collectivités  territoriales qui  indique que l'honorariat  est  conféré par le
représentant de l'État dans le département aux anciens maires, maires délégués et adjoints qui ont exercé des fonctions municipales
pendant dix-huit ans ;

Vu l'article 190 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales modifiant l'article L 2122-35 du
code général des collectivités territoriales ;

Vu le paragraphe 11, II, titre 1er de la circulaire du 13 mars 2014 relative à l'élection et au mandat des assemblées et des exécutifs
municipaux et communautaires ;

Vu la demande en date du 10 juin 2020, transmise par Monsieur  le  maire de Forges de Lanouée,  sollicitant  que l'octroi  de cet
honorariat soit conféré à Monsieur Gérard Granvalet, ancien maire de la commune de Forges de Lanouée ;

Considérant que cet ancien maire remplit les conditions pour accéder à l'honorariat ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan,

A R R Ê T E

Article 1  er   - L'honorariat de maire est conféré à Monsieur Gérard Granvalet, ancien maire de la commune de Forges de Lanouée, afin
de récompenser le dévouement et le sens du service public dont il a fait preuve dans les fonctions qui lui ont été confiées par ses
concitoyens.

Article 2 –  Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan, est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 31 juillet 2020
Le Préfet

Patrice Faure
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Direction du cabinet 
Bureau de la représentation de l’État

Arrêté préfectoral du 31 juillet 2020
accordant l'honorariat de maire à Monsieur David Le Solliec, ancien maire de Gourin

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'article 4, paragraphe 1 de la loi n° 72-1201 du 23 décembre 1972, modifié par l'article 24 de la loi 90-1067 du 28 novembre 1990,
aux termes duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens maires et anciens adjoints qui ont exercé des fonctions
municipales ;

Vu les  termes  de l'article  L 2122-35 du code général  des  collectivités  territoriales qui  indique que l'honorariat  est  conféré par le
représentant de l'État dans le département aux anciens maires, maires délégués et adjoints qui ont exercé des fonctions municipales
pendant dix-huit ans ;

Vu l'article 190 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales modifiant l'article L 2122-35 du
code général des collectivités territoriales ;

Vu le paragraphe 11, II, titre 1er de la circulaire du 13 mars 2014 relative à l'élection et au mandat des assemblées et des exécutifs
municipaux et communautaires ;

Vu la demande en date du 29 mai 2020 de Monsieur David Le Solliec, ancien maire de la commune de Gourin, qui sollicite l’octroi de
cet honorariat ;

Considérant que cet ancien maire remplit les conditions pour accéder à l'honorariat ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan,

A R R Ê T E

Article  1  er   -  L'honorariat  de  maire  est  conféré  à  Monsieur  David  Le  Solliec,  ancien  maire  de  la  commune  de  Gourin,  afin  de
récompenser le dévouement et  le sens du service public  dont il  a fait  preuve dans les  fonctions qui  lui  ont été confiées par ses
concitoyens.

Article 2 –  Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan, est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 31 juillet 2020
Le Préfet

Patrice Faure
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Direction du cabinet 
Bureau de la représentation de l’État

Arrêté préfectoral du 31 juillet 2020
accordant l'honorariat de maire à Monsieur Henri Ribouchon ancien maire de Cruguel

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'article 4, paragraphe 1 de la loi n° 72-1201 du 23 décembre 1972, modifié par l'article 24 de la loi 90-1067 du 28 novembre 1990,
aux termes duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens maires et anciens adjoints qui ont exercé des fonctions
municipales ;

Vu les  termes  de l'article  L 2122-35 du code général  des  collectivités  territoriales qui  indique que l'honorariat  est  conféré par le
représentant de l'État dans le département aux anciens maires, maires délégués et adjoints qui ont exercé des fonctions municipales
pendant dix-huit ans ;

Vu l'article 190 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales modifiant l'article L 2122-35 du
code général des collectivités territoriales ;

Vu le paragraphe 11, II, titre 1er de la circulaire du 13 mars 2014 relative à l'élection et au mandat des assemblées et des exécutifs
municipaux et communautaires ;

Vu la demande en date du 22 juin 2020, transmise par Monsieur le maire de Cruguel, sollicitant que l’octroi de cet honorariat soit
conféré à Monsieur Henri Ribouchon, ancien maire de la commune de Cruguel ;

Considérant que cet ancien maire remplit les conditions pour accéder à l'honorariat ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan,

A R R Ê T E

Article  1  er   -  L'honorariat  de  maire  est  conféré  à  Monsieur  Henri  Ribouchon,  ancien  maire  de  la  commune  de  Cruguel,  afin  de
récompenser le dévouement et  le sens du service public  dont il  a fait  preuve dans les  fonctions qui  lui  ont été confiées par ses
concitoyens.

Article 2 –  Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan, est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 31 juillet 2020
Le Préfet

Patrice Faure
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Direction du cabinet 
Bureau de la représentation de l’État

Arrêté préfectoral du 31 juillet 2020
accordant l'honorariat de maire à Monsieur Victor Tonnerre, ancien maire de Larmor-Plage

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'article 4, paragraphe 1 de la loi n° 72-1201 du 23 décembre 1972, modifié par l'article 24 de la loi 90-1067 du 28 novembre 1990,
aux termes duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens maires et anciens adjoints qui ont exercé des fonctions
municipales ;

Vu les  termes  de l'article  L 2122-35 du code général  des  collectivités  territoriales qui  indique que l'honorariat  est  conféré par le
représentant de l'État dans le département aux anciens maires, maires délégués et adjoints qui ont exercé des fonctions municipales
pendant dix-huit ans ;

Vu l'article 190 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales modifiant l'article L 2122-35 du
code général des collectivités territoriales ;

Vu le paragraphe 11, II, titre 1er de la circulaire du 13 mars 2014 relative à l'élection et au mandat des assemblées et des exécutifs
municipaux et communautaires ;

Vu la demande en date du 9 juillet 2020, transmise par Monsieur le maire de Larmor-Plage, sollicitant que l’octroi de cet honorariat soit
conféré à Monsieur Victor Tonnerre, ancien maire de la commune de Larmor-Plage ;

Considérant que cet ancien maire remplit les conditions pour accéder à l'honorariat ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan,

A R R Ê T E

Article 1  er   - L'honorariat  de maire est conféré à Monsieur Victor Tonnerre, ancien maire de la commune de Larmor-Plage, afin de
récompenser le dévouement et  le sens du service public  dont il  a fait  preuve dans les  fonctions qui  lui  ont été confiées par ses
concitoyens.

Article 2 –  Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan, est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 31 juillet 2020
Le Préfet

Patrice Faure
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Direction du cabinet 
Bureau de la représentation de l’État

Arrêté préfectoral du 31 juillet 2020
accordant l'honorariat municipal à Monsieur Jacky Maquoy ancien adjoint au maire de Camors

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'article 4, paragraphe 1 de la loi n° 72-1201 du 23 décembre 1972, modifié par l'article 24 de la loi 90-1067 du 28 novembre 1990,
aux termes duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens maires et anciens adjoints qui ont exercé des fonctions
municipales ;

Vu les  termes  de l'article  L 2122-35 du code général  des  collectivités  territoriales qui  indique que l'honorariat  est  conféré par le
représentant de l'État dans le département aux anciens maires, maires délégués et adjoints qui ont exercé des fonctions municipales
pendant dix-huit ans ;

Vu l'article 190 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales modifiant l'article L 2122-35 du
code général des collectivités territoriales ;

Vu le paragraphe 11, II, titre 1er de la circulaire du 13 mars 2014 relative à l'élection et au mandat des assemblées et des exécutifs
municipaux et communautaires ;

Vu la demande en date du 13 mai 2020, transmise par Monsieur le maire de Camors, sollicitant que l’octroi de cet honorariat soit
conféré à Monsieur Jacky Maquoy, ancien adjoint au maire de la commune de Camors ;

Considérant que cet ancien adjoint au maire remplit les conditions pour accéder à l'honorariat ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan,

A R R Ê T E

Article 1  er   - L'honorariat de maire adjoint est conféré à Monsieur Jacky Maquoy, ancien adjoint au maire de la commune de Camors,
afin de récompenser le dévouement et le sens du service public dont il a fait preuve dans les fonctions qui lui ont été confiées par ses
concitoyens.

Article 2 –  Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan, est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 31 juillet 2020
Le Préfet

Patrice Faure
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Direction du cabinet 
Bureau de la représentation de l’État

Arrêté préfectoral du 31 juillet 2020
accordant l'honorariat municipal à Madame Marie-Françoise Tranvaux, ancienne adjointe au maire de Plouay

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'article 4, paragraphe 1 de la loi n° 72-1201 du 23 décembre 1972, modifié par l'article 24 de la loi 90-1067 du 28 novembre 1990,
aux termes duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens maires et anciens adjoints qui ont exercé des fonctions
municipales ;

Vu les  termes  de l'article  L 2122-35 du code général  des  collectivités  territoriales qui  indique que l'honorariat  est  conféré par le
représentant de l'État dans le département aux anciens maires, maires délégués et adjoints qui ont exercé des fonctions municipales
pendant dix-huit ans ;

Vu l'article 190 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales modifiant l'article L 2122-35 du
code général des collectivités territoriales ;

Vu le paragraphe 11, II, titre 1er de la circulaire du 13 mars 2014 relative à l'élection et au mandat des assemblées et des exécutifs
municipaux et communautaires ;

Vu la demande en date du  17 juillet 2020, transmise par Monsieur le maire de Plouay, sollicitant que l'octroi de cet honorariat soit
conféré à Madame Marie-Françoise Tranvaux, ancienne adjointe au maire de la commune de Plouay ;

Considérant que cette ancienne adjointe au maire remplit les conditions pour accéder à l'honorariat ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan,

A R R Ê T E

Article 1  er   - L'honorariat de maire adjoint est conféré à Madame Marie-Françoise Tranvaux, ancienne adjointe au maire de la commune
de Plouay, afin de récompenser le dévouement et le sens du service public dont elle a fait preuve dans les fonctions qui lui ont été
confiées par ses concitoyens.

Article 2 –  Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan, est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 31 juillet 2020
Le Préfet

Patrice Faure
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Direction du cabinet 
Bureau de la représentation de l’État

Arrêté préfectoral du 31 juillet 2020
accordant l'honorariat municipal à Madame Maryannick Troumelin, ancienne adjointe au maire de Plouay

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'article 4, paragraphe 1 de la loi n° 72-1201 du 23 décembre 1972, modifié par l'article 24 de la loi 90-1067 du 28 novembre 1990,
aux termes duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens maires et anciens adjoints qui ont exercé des fonctions
municipales ;

Vu les  termes  de l'article  L 2122-35 du code général  des  collectivités  territoriales qui  indique que l'honorariat  est  conféré par le
représentant de l'État dans le département aux anciens maires, maires délégués et adjoints qui ont exercé des fonctions municipales
pendant dix-huit ans ;

Vu l'article 190 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales modifiant l'article L 2122-35 du
code général des collectivités territoriales ;

Vu le paragraphe 11, II, titre 1er de la circulaire du 13 mars 2014 relative à l'élection et au mandat des assemblées et des exécutifs
municipaux et communautaires ;

Vu la demande en date du  17 juillet 2020, transmise par Monsieur le maire de Plouay, sollicitant que l'octroi de cet honorariat soit
conféré à Madame Maryannick Troumelin, ancienne adjointe au maire de la commune de Plouay ;

Considérant que cette ancienne adjointe au maire remplit les conditions pour accéder à l'honorariat ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan,

A R R Ê T E

Article 1  er   - L'honorariat de maire adjoint est conféré à Madame Maryannick Troumelin, ancienne adjointe au maire de la commune de
Plouay,  afin de récompenser le dévouement et le sens du service public dont elle a fait preuve dans les fonctions qui lui  ont été
confiées par ses concitoyens.

Article 2 –  Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan, est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 31 juillet 2020
Le Préfet

Patrice Faure
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commercial du Morbihan du 5 février 2020, concernant le projet, présenté par la société "ALDI MARCHE HONFLEUR" et portant sur la création à Vannes d'un
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PRÉF ET DU MOR BIH AN

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

ORDRE DU JOUR 

DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

 *************

Le  MARDI 22 SEPTEMBRE 2020

14H30 - Dossier n° 366: Création d’un espace caviste IVRE MER et une brasserie de l’Hermine  - 
Parc d’activités du Suroit à BELZ
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction départementale
des territoires et de la mer
Service eau, nature et biodiversité

Arrêté préfectoral du 31 juillet 2020 relatif à la lutte contre le Baccharis (Baccharis halimifolia), espèce exotique
envahissante, sur le territoire du département du Morbihan

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le règlement (UE) 1143/2014 du parlement européen et du conseil du 22 octobre 2014 relatif à la prévention et à la
gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes ;

VU le règlement d’exécution (UE) 2016/1141 de la Commission du 13 juillet  2016 adoptant une liste des espèces
exotiques  envahissantes  préoccupantes  pour  l’Union  conformément  au  règlement  (UE) n°1143/2014 du  Parlement
européen et du Conseil ;

VU le règlement d’exécution (UE) 2017/1263 de la Commission du 12 juillet 2017 portant mise à jour de la liste des
espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union établie par le règlement d’exécution (UE) 2016/1141 ;

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 411-5, L. 411-6, L. 411-8,L. 415-3, L.411-46 et  R.411-47 ;

VU la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution de travaux publics ;

VU la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 2016, notamment son article
149 ;

VU le décret n°2017-595 du 21 avril 2017 relatif au contrôle et à la gestion de l’introduction et de la propagation de
certaines espèces animales et végétales ;

VU l’arrêté ministériel  du 14 février 2018 relatif  à la prévention de l’introduction et  de la propagation des espèces
végétales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 septembre 2019 réglementant l’usage du feu en vue de la protection des biens et des
personnes, de la qualité de l’air et de la protection des forêts, landes et milieux naturels contre l’incendie ;

VU l’avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel en date du 12 mai 2020 ;

VU la consultation du public qui s'est déroulée du 10 juin au 1er juillet 2020 inclus ;

CONSIDERANT que la  propagation  du  Baccharis  halimifolia représente  un  danger  pour  la  biodiversité  des  zones
humides littorales, en formant des fourrés denses monospécifiques dégradant des habitats naturels de forte valeur
patrimoniale et modifiant les écosystèmes, ainsi qu’en réduisant l’habitat de l’avifaune nicheuse et/ou migratrice. 

CONSIDERANT que la propagation du Baccharis halimifolia a un impact négatif sur les sites Natura 2000 littoraux du
département et que la lutte contre cette espèce est une action inscrite dans la plupart des documents d’objectifs de ces
sites,  dans l’objectif  de restaurer  les habitats  d’intérêt  communautaire  et  les habitats  d’espèces  ayant  justifié  leur
désignation ;

CONSIDERANT que la propagation du  Baccharis halimifolia modifie les paysages littoraux et peut avoir des impacts
négatifs, notamment en bloquant les cônes de vue ;

CONSIDERANT que la  lutte  contre  le  Baccharis  halimifolia est  nécessaire  pour  contenir  sa  dissémination  sur  de
nouveaux territoires ;

CONSIDERANT que la lutte contre les espèces classées exotiques envahissantes réglementées est obligatoire sur tout
le territoire du département du Morbihan pour toute personne physique ou morale qui a la jouissance de terres ;

CONSIDERANT la nécessité de mettre en œuvre des opérations coordonnées sur l’ensemble d’un territoire y compris
sur des parcelles où le propriétaire ne réalise pas ses obligations de lutte ;
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Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête

Article 1     :   Objet de l’arrêté
Le présent arrêté fixe les modalités de la lutte contre le  Baccharis halimifolia et  s’applique  sur tout le territoire du
département du Morbihan. 

Article 2 :  Période et Durée
Les opérations de lutte peuvent être réalisées toute l’année. Les dates sont cependant à adapter aux enjeux du site et
notamment le dérangement de l’avifaune nicheuse ou hivernante.
Le présent arrêté est valable pendant 3 ans à compter de sa signature.

Article 3 : Interdiction de détention et d’introduction dans le milieu naturel
Est interdite sur tout le département et en tout temps, l’introduction dans le milieu naturel, qu’elle soit volontaire  par
négligence ou par imprudence, notamment par dispersion des graines, de Baccharis halimifolia.
Sont interdits la détention (y compris dans les espaces verts et jardin), le transport, le colportage, l’utilisation, l’échange,
la mise en vente, la vente ou l’achat de spécimens vivants de Baccharis halimifolia.
Cette disposition ne concerne pas le transport de spécimens prélevés vers les sites de destruction ou de valorisation.

Article 4 : Modalités et techniques de luttes employées
Les opérations de lutte viseront prioritairement les objectifs suivants :
- contrôle des fronts de propagation ;
- restauration d’habitats naturels patrimoniaux ou autres secteurs à enjeu (paysager, ressource en eau...) ;
- éradication locale, en priorité sur les sites les plus sensibles à la propagation.
Les opérations de lutte demandant des ressources importantes, elles sont planifiées en fonction de critères de priorités
de lutte contre le baccharis et des autres contraintes de gestion du site.  Elles s’inscrivent dans la feuille de route
opérationnelle départementale prévue à l’article 7.
Tous les modes d’arrachage des plants, avec leur système racinaire doivent être privilégiés, mais tous les modes de
lutte active par coupes répétées, broyages ou pâturages sont possibles suivant le contexte local. 
Les chantiers ne devront pas porter atteinte de manière significative au milieu naturel (par tassement du sol, destruction
du cortège floristique, dérangement de la faune...).  En site Natura 2000, les opérateurs concernés sont associés à la
définition des priorités d’intervention et des modalités de lutte en vue d’éviter les impacts sur les habitats et espèces
d’intérêt communautaire.
Afin d’épuiser la banque de semences présente dans le sol, un contrôle des repousses doit être réalisé pendant un
minimum de 5 années suivant l’arrachage des plants adultes. 

Article 5 : Personnes en charge de la lutte
Sont responsables de la lutte contre le Baccharis halimifolia :
-  les propriétaires fonciers ou toute personne physique ou morale qui a la jouissance de terres ; 
-  les gestionnaires d’espaces naturels sur les terrains qui leur sont confiés en gestion.
Dans  le  cas  des  parcelles  privées  sur  lesquelles  le  propriétaire  ne  réalise  pas  les  actions  de  lutte,  les  agents
communaux  et  intercommunaux  des  territoires  concernés  ou  les  personnes  mandatées  par  eux sont  autorisés  à
pénétrer et à mettre en œuvre les opérations de lutte nécessaires en se conformant à la procédure prévue par la loi du
29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution de travaux publics. Cependant, une
sensibilisation du propriétaire et une solution consensuelle seront recherchées de prime abord.
Les communes, EPCI, établissements publics territoriaux compétents, le Parc naturel régional peuvent organiser des
opérations groupées et  coordonnées sur  leur  territoire  de compétence.  Les associations compétentes ou collectifs
citoyens peuvent participer à ces opérations groupées ou en organiser après accord des propriétaires, gestionnaires et/
ou collectivités concernées.

Article 6 :  Destination des plantes exotiques envahissantes 
La destruction des plans arrachés ou coupés est réalisée sur le site par broyage ou brûlage.  Ils peuvent aussi être
laissés sur place pour décomposition naturelle. Pour les actions réalisées en absence de graines, les plants peuvent
être exportés en déchetterie ou en plate-forme de compostage. Le transport vers les sites de destruction est réalisé à
l’aide de véhicules bâchés pour éviter toutes dissémination. Les expérimentations de valorisation des rémanents ne
présentant pas de risque de dissémination du baccharis sont autorisées (béton végétaux, pellets, paillage,…). Elles
doivent être menées en lien avec le comité technique de suivi départemental
Les opérations de brûlage des végétaux devront respecter l’arrêté préfectoral en vigueur réglementant l’usage du feu.

 Article 7 :  Coordination et suivi à l’échelle départementale
Il est constitué un comité technique de suivi piloté par la DDTM du Morbihan et comprenant la DREAL Bretagne, les
représentants des collectivités, des établissements publics et des associations, opérateurs Natura 2000, scientifiques,
représentant des propriétaires privés impliqués dans les opérations de lutte.
Ce comité décline la stratégie nationale et régionale de lutte contre le  Baccharis halimifolia au niveau départemental en
s’assurant de la bonne coordination des actions sur les territoires, établit une feuille de route opérationnelle et dresse le
bilan quantitatif et qualitatif des opérations après chaque saison de lutte. Il se réunit en avril/mai de chaque année.

Article 8 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
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- d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  territorialement compétent dans un délai  de deux mois à
compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan conformément à l’article R.
421-1 du code de justice administrative.
Il  peut également faire l’objet, dans le même délai,  d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce recours
administratif proroge de 2 mois le délai sus-mentionné.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou
hiérarchique.
Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique «Télérecours  citoyens» accessible  par  le  site
Internet www.telerecours.fr.

Article 9     : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, les
maires des  communes du  Morbihan,  le  chef  du  service  départemental  de l'office  français  de  la  biodiversité,  et  le
directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Vannes, le31 juillet 2020

Le Préfet,
Patrice FAURE
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction départementale
des territoires et de la mer du Morbihan
Service économie agricole

Arrêté portant actualisation des maxima et minima
des loyers des terres nues et des indices concernant les bâtiments d’exploitation

et les bâtiments d’habitation

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L411-11, R411-1, R411-2, R411-9-1 à R411-9-3, R411-9-10 et R 411-
9-11 ;

Vu l’arrêté n°98-311 du 28 octobre 1998 relatif au statut des baux ruraux - baux d’élevage concernant les productions hors sol et
spécialisées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements; 

Vu l’arrêté préfectoral n°0906 du 3 juillet 2009 relatif à l’habitation ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 octobre 2009 relatif aux indices de fermage de référence 2009 constituant la base 100 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2015 relatif à l’application du statut des baux ruraux dans le département du Morbihan ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2020 constatant pour 2020 l’indice national des fermages ;

Vu la décision du 9 janvier 2020 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRETE

Article 1 : L’indice national des fermages s’établit pour 2020 à 105,33 applicable pour les échéances annuelles du 1er septembre 2020
au 31 août 2021, sachant que le montant du fermage annuel dû au titre de l’échéance du bail intervenu entre le 1er septembre 2009 et
le 31 août 2010 constitue la base 100.

La variation d’indice par rapport à l’année 2019 est de plus 0,55 %.

Le fermage 2020/2021 se calcule en multipliant le fermage 2019/2020 par 1,0055.

Article 2 : À compter de la date du présent arrêté et jusqu’au 31 août 2021, les maxima et les minima des terres nues fixés par
l’arrêté préfectoral  du 16 novembre 2015 sont  actualisés dans le tableau ci-dessous en tenant compte de l’indice national  des
fermages établi pour 2020 à 105,33.
La valeur du point pour cette période est définie comme suit : 

indice de référence base 100 (1,61 €) x 105,33 (indice national 2020) / 100 = 1,70 €.
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TERRES NUES

ZONE 1 (communes de Croixanvec, Gueltas, Guern, Kerfourn, Noyal Pontivy, Pontivy, St Gérand, St Gonnery, St Thuriau, Le Sourn,
Cléguérec, Kergrist, Malguénac, Neuillac, St Aignan, Ste Brigitte, Séglien, Silfiac, Bréhan, Crédin, Lantillac, Pleugriffet, Radenac,
Réguiny, Rohan, La Chapelle Neuve, Locminé, Moréac, Moustoir’Ac, Evellys, Plumelin, Baud, Bieuzy Les Eaux, Guénin, Melrand,
Pluméliau, St Barthélémy) :

Nombre de points obtenu Nombre de points obtenu Catégorie Minima Maxima

Supérieur à Inférieur ou égal à en euros

106 119 1 180,20 202,30

93 106 2 158,10 180,20

70 93 3 119,00 158,10

49 70 4 83,30 119,00

29 49 5 49,30 83,30

ZONE 2 (le reste du département) :

Nombre de points obtenu Nombre de points obtenu Catégorie Minima Maxima

Supérieur à Inférieur ou égal à
 

en euros 

86 97 1 146,20 164,90

72 86 2 122,40 146,20

54 72 3 91,80 122,40

37 54 4 62,90 91,80

18 37 5 30,60 62,90

Article 3 : Pour les bâtiments d’élevage et d’habitations, les valeurs de référence réactualisées pour la période allant jusqu’au 31 août
2021 sont les suivantes :

BÂTIMENTS D'EXPLOITATION EN DEHORS DES PRODUCTIONS SPÉCIALISÉES ET
DES PRODUCTIONS HORS SOL

Pour les bâtiments d’exploitation en dehors des productions spécialisées et des productions hors sol, l a valeur du point est fixée à
1,70 €. Cette valeur s’applique aux résultats du calcul de points tel que prévu à l’arrêté préfectoral relatif à l’application du statut des
baux ruraux dans le département du Morbihan en date du 16 novembre 2015.
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BÂTIMENTS D'EXPLOITATION PRODUCTIONS HORS SOL ET SPÉCIALISÉES

Pour les bâtiments d’exploitation des productions spécialisées et hors sol, les valeurs de points visées à l’arrêté préfectoral du 28
octobre 1998 sont réactualisées à partir de la base 100 définie par l’arrête préfectoral du 8 octobre 2009 en fonction de l’indice 2020
de 105,33 pour la période allant jusqu’au 31 août 2021.

Ces valeurs sont les suivantes :

Références des articles de 
l’arrêté préfectoral du 28 octobre 1998

Productions Tarifs point en €

Article 2 Étable à taurillons 0,200

Article 3 Étable à veaux 0,235

Article 4 Porcherie (maternité- post sevrage-engraissement) 0,242

Article 5
Poulaillers de volailles de chair 0,047

Poulaillers de canards 0,060

Article 7 Poulaillers de poules pondeuses 0,600

Article 8 Élevages de lapins 0,069

BÂTIMENTS D’HABITATION

En application du 2ème alinéa de l’article L411-11 du code rural et de la pêche maritime, le loyer des bâtiments d’habitation, ainsi que
les valeurs locatives minima et maxima sont actualisés chaque année selon la variation de l’indice de référence des loyers (IRL),
cette disposition s’applique lors de la conclusion d’un bail et aux baux en cours.

L’indice de référence des loyers (IRL) pris en référence dans les arrêtés du 3 juillet 2009 et du 9 décembre 2009 était de  117,70
(indice du 1er trimestre 2009).

Pour la période du 1er septembre 2020 au 31 août 2021, les loyers minimum et maximum par m² de chaque catégorie de bâtiments
sont actualisés en les multipliant par le rapport entre l’indice du 1er trimestre 2020, soit 130,57 et l’indice de référence soit 117,70.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Morbihan.

Vannes, le 07 août 2020

Pour le préfet et par délégation,
la directrice adjointe, 

déléguée à la mer et au littoral

Kristell Siret-Jolive
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PREFET DU MORBIHAN

Direction départementale 
des territoires et de la mer
du Morbihan
Service urbanisme habitat

ARRETÉ  

Fixant la composition de la commission départementale d’analyse des situations des communes 
n’ayant pas atteint leurs objectifs de production de logements sociaux

(bilan triennal 2017-2019)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.302-9-1-1 et R.302-25 ;

VU le décret du 10 juillet 2019, portant nomination de Monsieur Patrick Faure en qualité de préfet du Morbihan ;

Considérant que le bilan triennal pour la période 2017-2019, établi en application de l’article L.302-8 du code de la construction
et de l’habitation, montre que les communes de Saint-Avé, Séné, Theix-Noyalo, Ploeren, Elven, Arradon, Plescop, Sarzeau
n’ont pas satisfait leurs objectifs quantitatifs et/ou qualitatifs ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Morbihan.

ARRÊTE

ARTICLE 1er :

La commission départementale chargée de l’examen du respect  des obligations communales de réalisation de logements
sociaux dans le département du Morbihan pour l’année 2020 est composée comme suit :

 État : le préfet ou son représentant, président de la commission assisté du directeur départemental des territoires et
de la mer ou de son représentant.

 Collectivités : 
Mme le maire de Saint-Avé ou son représentant
Mme le maire de Séné ou son représentant
M. le maire de Theix-Noyalo ou son représentant
M. le maire de Ploeren, ou son représentant
M. le maire d’ Elven, ou son représentant
M. le maire d’Arradon ou son représentant
M. le maire de Plescop, ou son représentant
M. le maire de Sarzeau ou son représentant
M. le président de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération ou son représentant

 Bailleurs sociaux :
M. le président de Vannes Golfe Habitat ou son représentant 
M. le président de Bretagne Sud Habitat ou son représentant 

 Associations agréées dont l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées :
M. le président  de l’association d’insertion sociale et  professionnelle  (AMISEP)  ou son représentant  (Kérimaux -
Avenue Parmentier 56300 Pontivy)

ARTICLE 2 :

Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan sont
chargés de l’exécution du présent  arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture du Morbihan.

Vannes, le 2 juillet 2020

Le Préfet,
Patrice FAURE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE MAURON

Annulation de la délégation spéciale de signature 

Le comptable, responsable du centre des finances publiques de Mauron,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;
Vu les articles R247-4 et suivants L252 et L257A et suivants du Livre de Procédure Fiscale
Vu le CGI et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et l'article 217 de son annexe IV ;

décide :

Article 1     :  

d'annuler la délégation spéciale accordée expressément le 01/12/2011 à Mme Annie SAVARY, Agente des Finances Publiques.

Article 2     :  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

A Mauron, le 29/07/2020

Le comptable,
Stéphane RIVOLIER

Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE ET DE L’ENREGISTREMENT DE VANNES

Délégation de signature du responsable du Service de Publicité Foncière et de l’Enregistrement de Vannes

Le Chef de service comptable, responsable du SPFE de Vannes

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; article L252 et L257 et suivants ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu le décret n° 2016-1099 du 11 août 2016 relatif à la réorganisation du traitement du contentieux juridictionnel fiscal au sein des services de
la direction générale des finances publiques ;

Arrête :

Article 1     :  

Délégation de signature est donnée à M. Eric Machomet, Inspecteur Divisionnaire et à M. Lionel Paris, Inspecteur, adjoints au 
responsable du Service de Publicité Foncière et de l’Enregistrement de Vannes à l’effet de signer :
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,
de dégrèvement ou restitution d’office.
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 €. 
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, dans la limite de 60 000 €. 
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2     :  

Délégation de  signature  est  donnée  à l’effet  de  signer,  en  matière  de contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,
d'admission partielle ou de rejet,  de dégrèvement ou restitution d’office et,  en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise,
modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
ANNIC Marie-Noëlle BERTRAND Rose-Marie

NEDELEC Sophie MENJOU Patrick

BOUEDO Nathalie BOUTRAIS Sophie 

BRIVOIS Bernadette PRADES Patricia

EONNET Brigitte LE PIHIF Isabelle

2°) dans la limite de 2000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

MORANTIN Fabrice ROUXEL Patrick LE BOURSICAUD Amélie

DECOSSIN Sylvie MAHIEU Sandrine REANT Geneviève

Article 3     :  

Le présent arrêté annule et remplace la délégation signée le 24/09/19 et publiée au RAA n°56-2019-075.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

A Vannes, le 29/07/2020
Le Chef de service comptable,

Herve GAILLARD
Administrateur des finances publiques adjoint 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 10 juillet 2020 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
LE VELOBO – 56350 ST JEAN LA POTERIE 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
8 mai 2020 par Madame Nathalie LAVOLE en qualité de responsable pour l'organisme LE VELOBO dont l'établissement principal est 
situé 11 rue de la mairie - 1er étage 56350 ST JEAN LA POTERIE et enregistré sous le N° SAP848891461 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
• Livraison de courses à domicile 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 08 mai 2020, sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 10 juillet 2020 
 

Pour le préfet, 
Par délégation de la directrice régionale de la DIRECCTE, 

Le responsable de l’Unité Départementale du Morbihan 
 

Eric BOIREAU 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 11 août 2020 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
GAUTIER STANISLAS – 56360 LE PALAIS 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
29 juin 2020 par Monsieur STANISLAS GAUTIER en qualité de gérant, pour l'organisme GAUTIER STANISLAS dont l'établissement 
principal est situé lieu dit Chubiguer 56360 LE PALAIS et enregistré sous le N° SAP438474264 pour les activités suivantes : 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 29 juin 2020, sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 11 août 2020 
 

Pour le préfet, 
Par délégation de la directrice régionale de la DIRECCTE, 

Le responsable des pôles Mutations économiques, développement de l'emploi et Section centrale travail  
 

Joël GRISONI 

 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 11 août 2020 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
TEAMKLEAN – 56470 SAINT PHILIBERT 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
6 juillet 2020 par Madame Lisa KERIO en qualité de gérante, pour l'organisme TEAMKLEAN dont l'établissement principal est situé 
Résidence la Frégate 56470 ST PHILIBERT et enregistré sous le N° SAP884638636 pour les activités suivantes : 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 06 juillet 2020, sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 11 août 2020 
 

Pour le préfet, 
Par délégation de la directrice régionale de la DIRECCTE, 

Le responsable des pôles Mutations économiques, développement de l'emploi et Section centrale travail  
 

Joël GRISONI 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 13 août 2020 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
BURTON Penelope – 56220 CADEN  

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
1er juillet 2020 par Madame Pénélope BURTON en qualité de gérante, pour l'organisme BURTON Penelope dont l'établissement 
principal est situé 11 chez riochon 56220 CADEN et enregistré sous le N° SAP837821214 pour les activités suivantes : 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 1er juillet 2020, sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 13 août 2020 
 

Pour le préfet, 
Par délégation de la directrice régionale de la DIRECCTE, 

Le responsable des pôles Mutations économiques, développement de l'emploi et Section centrale travail 
 

Joël GRISONI 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 13 août 2020 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
LOPEZ Laura – 56370 SARZEAU 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
10 juillet 2020 par Mademoiselle LAURA LOPEZ en qualité de service à la personne, pour l'organisme LOPEZ Laura dont 
l'établissement principal est situé 20 ROUTE DE KERBIBOUL 56370 SARZEAU et enregistré sous le N° SAP884798018 pour les 
activités suivantes : 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 10 juillet 2020, sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 13 août 2020 
 

Pour le préfet, 
Par délégation de la directrice régionale de la DIRECCTE, 

Le responsable des pôles Mutations économiques, développement de l'emploi et Section centrale travail 
 

Joël GRISONI 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 24 juillet 2020 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
AIDE A LA PERSONNE PAYS D'AURAY – 56400 AURAY 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
5 mai 2020 par Madame Magalie GATEAUD en qualité de gérante, pour l'organisme AIDE A LA PERSONNE PAYS D'AURAY dont 
l'établissement principal est situé 57, rue Georges Clémenceau 56400 AURAY et enregistré sous le N° SAP882393002 pour les 
activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
• Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance informatique à domicile 
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 5 mai 2020, sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 

 
Vannes, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet, 

Par délégation de la directrice régionale de la DIRECCTE, 
Le responsable de l’Unité Départementale du Morbihan  

 
Eric BOIREAU 

 

 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 29 juillet 2020 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
FANNY A DOM’ – 56130 NIVILLAC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
11 juin 2020 par Madame Fanny GAUTIER en qualité de responsable, pour l'organisme FANNY A DOM’ dont l'établissement principal 
est situé 25 lotissement de Sainte Marie - 56130 NIVILLAC et enregistré sous le N° SAP849579107 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance informatique à domicile 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
• Assistance administrative à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 11 juin 2020, sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 29 juillet 2020 
 

Pour le préfet, 
Par délégation de la directrice régionale de la DIRECCTE, 

Le responsable de l’Unité Départementale du Morbihan 
 

Eric BOIREAU 
 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 29 juillet 2020 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
LES PETITS VANNETAIS – 56000 VANNES 

 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
7 juillet 2020 par Madame Sophie MARTIN en qualité de Gérante pour l'organisme LES PETITS VANNETAIS dont l'établissement 
principal est situé 56 Bis Boulevard de la Paix - 56000 VANNES et enregistré sous le N° SAP884791500 pour les activités suivantes : 
 
Activité relevant uniquement de la déclaration et exercée en mode prestataire : 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 7 juillet 2020, sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 29 juillet 2020 
 

Pour le préfet, 
Par délégation de la directrice régionale de la DIRECCTE, 

Le responsable de l’Unité Départementale du Morbihan 
 

Eric BOIREAU 
 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 29 juillet 2020 de déclaration d’un organisme de services à la personne –  
FJP SERVICES SN – 56800 PLOERMEL 

 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 

VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
11 juin 2020 par Madame Maryline ROUSSEL en qualité de Présidente, pour l'organisme FJP SERVICES SN dont l'établissement 
principal est situé 1B Boulevard Pompidou - 56800 PLOERMEL et enregistré sous le N° SAP883650053 pour les activités suivantes : 
 
Activité relevant uniquement de la déclaration et exercée en mode prestataire : 
• Petits travaux de jardinage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 11 juin 2020, sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 29 juillet 2020 
 

Pour le préfet, 
Par délégation de la directrice régionale de la DIRECCTE, 

Le responsable de l’Unité Départementale du Morbihan 
 

Eric BOIREAU 
 
 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 7 juillet 2020 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
NARAS Yona – 56160 PERSQUEN 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
27 avril 2020 par Madame Yona NARAS en qualité de responsable pour l'organisme NARAS Yona dont l'établissement principal est 
situé 01 Kergoulas - 56160 PERSQUEN et enregistré sous le N° SAP882875685 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration, et exercées en mode prestataire : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance informatique à domicile 
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 27 avril 2020, sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 7 juillet 2020 
 

Pour le préfet, 
Par délégation de la directrice régionale de la DIRECCTE, 

Le responsable de l’Unité Départementale du Morbihan 
 

Eric BOIREAU 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 7 juillet 2020 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
VINCENT HAMELIN MULTISERVICES – 56190 NOYAL MUZILLAC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
4 mai 2020 par Monsieur Vincent HAMELIN en qualité de Gérant pour l'organisme Vincent HAMELIN Multiservices dont l'établissement 
principal est situé 14 Rue De La Jeune France - 56190 NOYAL MUZILLAC et enregistré sous le N° SAP848013090 pour les activités 
suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration, et exercées en mode prestataire : 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 4 mai 2020, sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 7 juillet 2020 
 

Pour le préfet, 
Par délégation de la directrice régionale de la DIRECCTE, 

Le responsable de l’Unité Départementale du Morbihan 
 

Eric BOIREAU 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé modificatif du 6 août 2020 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
HERVE PARC ET JARDINS – 56490 MENEAC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Que suite à un déménagement, une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 9 mars 2020 par Monsieur HERVE en qualité de responsable, pour l'organisme 
HERVE PARC ET JARDINS. 
Depuis le 11/02/2019, l'établissement principal est situé 3, Bis Chemin de la Fontaine Saint Pern 56490 MENEAC et enregistré sous le 
N° SAP819085374 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire : 
Petits travaux de jardinage. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 6 août 2020 
 

Pour le préfet, 
Par délégation de la  directrice régionale de la DIRECCTE, 

Le responsable des pôles Mutations économiques, développement de l'emploi et Section centrale travail  
 

Joël GRISONI 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé modificatif du 6 août 2020 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
VACANCES BLEUES MAISON VERTE – 56610 ARRADON 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Que suite à un déménagement, une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 22 avril 2020 par Madame SIMARD en qualité de responsable, pour l'organisme 
VACANCES BLEUES MAISON VERTE. 
 
Depuis le 21/01/2012, l'établissement principal est situé 43, rue de l’Ile Holavre 56 610 ARRADON et enregistré sous le 
N° SAP495219495 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire : 
- Livraison de courses à domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
- Maintenance et vigilance de résidence. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 6 août 2020 
 

Pour le préfet, 
Par délégation de la  directrice régionale de la DIRECCTE, 

Le responsable des pôles Mutations économiques, développement de l'emploi et Section centrale travail  
 

Joël GRISONI 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé modificatif du 7 août 2020 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
CLAUDEPIERRE Tom – 56400 BRECH 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 

Que suite à un déménagement, une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 28 Juin 2020 par Monsieur CLAUDEPIERRE en qualité de responsable, pour 
l'organisme CLAUDEPIERRE Tom. 
Depuis le 15/05/2020, l'établissement principal est situé 7 route de Corn er Hoët 56400 BRECH et enregistré sous le N° SAP845005917 
pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire : 
• Soutien scolaire ou cours à domicile. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 7 août 2020 
 

Pour le préfet, 
Par délégation de la  directrice régionale de la DIRECCTE, 

Le responsable des pôles Mutations économiques, développement de l'emploi et Section centrale travail  
 

Joël GRISONI 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé modificatif n°2 du 22 juin 2020 de déclaration d’un organisme de services à la personne –  
LE SOMMER SERVICES – 56370 SARZEAU 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Que suite à un déménagement, une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Morbihan par Monsieur LE SOMMER Patrick en qualité de gérant, pour l'organisme 
LE SOMMER SERVICES. 
 
Depuis le 9 janvier 2017, l’établissement principal est situé 114 rue Anne de Bretagne – 56370 SARZEAU et enregistré sous le 
N° SAP509576864 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire : 
• Petits travaux de jardinage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de l’inscription, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 22 juin 2020 
 

Pour le préfet, 
Par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

Le responsable des pôles Mutations économiques, développement de l'emploi et Section centrale travail 
 

Joël GRISONI 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Arrêté du 23 juillet 2020 modifiant la liste des médecins agréés du Morbihan 
 

Le préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu la loi n° 200-879 du 11 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et au territoire ; 
 
Vu le code des pensions civiles et militaires ; 
 
Vu le décret n° 86.83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions applicables aux agents titulaires pris pour l’application de l’article 
7 de la loi n° 84.16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n°86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités 
médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime 
de congés de maladie des fonctionnaires modifiés par le décret n° 2013-447 du 30 mai 2013 ; 
 
Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l’application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relatif en particulier à 
l’organisation des comités médicaux ; 
 
Vu le décret n° 88-386 du 19 avril 1988 modifié relatif aux conditions d’aptitude physique et aux congés de maladie des agents 
de la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu le décret n° 2010336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé (ARS) ; 
 
Vu le décret du 10 juillet 2019, nommant Monsieur Patrice FAURE, préfet du Morbihan ; 
 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1999 modifié autorisant la mise en place d’un traitement automatisé d’informations nominatives pour 
la gestion des agréments de médecins, des demandes d’avis médical concernant les fonctionnaires et assimilés et le secrétariat 
du comité médical et des commissions de réforme ;  
 
Vu l’arrêté du 03 juillet 2007 fixant la rémunération des médecins agréés, généralistes et spécialistes visés par le décret n° 86-
442 du 14 mars 1986 ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mars 2018 relatif à la liste des médecins agréés, modifié ; 
 
Vu la demande formulée par le docteur Willmar NEIRA ZALENTEIN le 9 juin 2020 ; 
 
Considérant l’avis favorable du conseil départemental de l’ordre des médecins du Morbihan en date du 17 juillet 2020 et des 
syndicats départementaux des médecins consultés le 9 juin 2020 ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : La liste des médecins agréés est complétée comme suit : 
Psychiatrie : Docteur Willmar NEIRA ZALENTEIN 
 
Article 2 : La liste des médecins agréés est modifiée comme suit : 
Est retiré de la liste, en psychiatrie : Docteur Jean-Michel RANNOU à compter de mars 2020 (décédé) 
 
Article 3 : Compte tenu de ces modifications, la liste des médecins agréés s’établit comme fixée dans l’annexe 1 ci-jointe, pour la 
durée restant à courir. 
 
Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être exercé dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification sous forme : soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité qui a pris la décision, soit d’un recours hiérarchique auprès 
du ministre des solidarités et de la santé, soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de RENNES, 3 contours de 
la Motte – 35044 RENNES Cedex. En cas de recours gracieux ou hiérarchique, la décision peut être contestée devant le tribunal 
administratif dans les deux mois suivant sa notification. 
 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et 
notifié aux intéressés. 
 

VANNES, le 23 juillet 2020 
Le préfet, 

Patrice FAURE 
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DIRECTION DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE PLOEMEUR, le 01 août 2020

DIRECTION INTERRÉGIONALE 
DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE RENNES
(BRETAGNE – NORMANDIE – PAYS DE LOIRE)

CENTRE PÉNITENTIAIRE DE LORIENT-PLOEMEUR

DECISION DE DELEGATION NOMINATIVE D’ACCES A L’ARMURERIE DU 01 AOÛT 2020
CONCERNANT MME LE BOURHIS ISABELLE, MAJOR

Vu l'article 12 de la loi N° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire,

Vu les articles R.57-7-83 et R.57-7-84 du Code de procédure Pénale, dans leur rédaction issue du décret N°2010-1634 du 23  décembre 2010 portant
application de la loi pénitentiaire ;

Vu les articles D.218, D.265 à D.267 et D.283-6 du Code de Procédure Pénale, dans leur rédaction issue du décret N°2010-1635 du 23  décembre 2010
portant application de la loi pénitentiaire ;

Vu le décret N°2011-980 du 23 août 2011 relatif à l'armement des personnels de l'Administration Pénitentiaire ;

Vu la circulaire NOR : JUS K 124 0045 du 12/12/2012 relative à l'usage de la force et des armes dans l'Administration Pénitentiaire ;

Vu la note de service locale N°198-753 du 15 juillet 2013 relative à la procédure d'accès à l'armurerie ;

Vu l'article 7 de la loi N°78-753 du 17 juillet 1978 ;

Vu l'article 30 du décret N°2005-1755 du 30 décembre 2005 ;

Vu l'arrêté du ministre de la  Justice en date du 31 décembre 2019 nommant Mme Katell  PETON en qualité de chef d'établissement du Centre
Pénitentiaire de Lorient-Ploemeur.

DECIDE

Délégation permanente d'accès à l'armurerie est donnée à Mme LE BOURHIS Isabelle, Major, afin de préparer une intervention armée décidée par le
chef d'établissement.

En aucune manière, les armes et munitions susceptibles d'être utilisées dans le cadre d'une situation exceptionnelle, ne devront quitter l'armurerie sans
un ordre express, donné par l'autorité mentionnée ci-dessous

La Directrice,
KATELL PETON

MINISTÈRE DE LA JUSTICE
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DIRECTION DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE PLOEMEUR, le 1er août 2020

DIRECTION INTERRÉGIONALE 
DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE RENNES
(BRETAGNE – NORMANDIE – PAYS DE LOIRE)

CENTRE PÉNITENTIAIRE DE LORIENT-PLOEMEUR

DECISION DE DELEGATION NOMINATIVE D’ACCES A L’ARMURERIE DU 1ER AOUT 2020
CONCERNANT MR BERNARD STÉPHANE, PREMIER SURVEILLANT

Vu l'article 12 de la loi N° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire,

Vu les articles R.57-7-83 et R.57-7-84 du Code de procédure Pénale, dans leur rédaction issue du décret N°2010-1634 du 23  décembre 2010 portant
application de la loi pénitentiaire ;

Vu les articles D.218, D.265 à D.267 et D.283-6 du Code de Procédure Pénale, dans leur rédaction issue du décret N°2010-1635 du 23  décembre 2010
portant application de la loi pénitentiaire ;

Vu le décret N°2011-980 du 23 août 2011 relatif à l'armement des personnels de l'Administration Pénitentiaire ;

Vu la circulaire NOR : JUS K 124 0045 du 12/12/2012 relative à l'usage de la force et des armes dans l'Administration Pénitentiaire ;

Vu la note de service locale N°198-753 du 15 juillet 2013 relative à la procédure d'accès à l'armurerie ;

Vu l'article 7 de la loi N°78-753 du 17 juillet 1978 ;

Vu l'article 30 du décret N°2005-1755 du 30 décembre 2005 ;

Vu l'arrêté du ministre de la  Justice en date du 31 décembre 2019 nommant Mme Katell  PETON en qualité de chef d'établissement du Centre
Pénitentiaire de Lorient-Ploemeur.

DECIDE

Délégation permanente d'accès à l'armurerie est donnée à Mr BERNARD Stéphane, premier surveillant, afin de préparer une intervention armée
décidée par le chef d'établissement.

En aucune manière, les armes et munitions susceptibles d'être utilisées dans le cadre d'une situation exceptionnelle, ne devront quitter l'armurerie sans
un ordre express, donné par l'autorité mentionnée ci-dessous

La Directrice,
KATELL PETON

MINISTÈRE DE LA JUSTICE
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DIRECTION DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE PLOEMEUR, le 1er août 2020

DIRECTION INTERRÉGIONALE 
DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE RENNES
(BRETAGNE – NORMANDIE – PAYS DE LOIRE)

CENTRE PÉNITENTIAIRE DE LORIENT-PLOEMEUR

DECISION DE DELEGATION NOMINATIVE D’ACCES A L’ARMURERIE DU 1ER AOÛT 2020
CONCERNANT MR DELJARIC XAVIER, PREMIER SURVEILLANT

Vu l'article 12 de la loi N° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire,

Vu les articles R.57-7-83 et R.57-7-84 du Code de procédure Pénale, dans leur rédaction issue du décret N°2010-1634 du 23  décembre 2010 portant
application de la loi pénitentiaire ;

Vu les articles D.218, D.265 à D.267 et D.283-6 du Code de Procédure Pénale, dans leur rédaction issue du décret N°2010-1635 du 23  décembre 2010
portant application de la loi pénitentiaire ;

Vu le décret N°2011-980 du 23 août 2011 relatif à l'armement des personnels de l'Administration Pénitentiaire ;

Vu la circulaire NOR : JUS K 124 0045 du 12/12/2012 relative à l'usage de la force et des armes dans l'Administration Pénitentiaire ;

Vu la note de service locale N°198-753 du 15 juillet 2013 relative à la procédure d'accès à l'armurerie ;

Vu l'article 7 de la loi N°78-753 du 17 juillet 1978 ;

Vu l'article 30 du décret N°2005-1755 du 30 décembre 2005 ;

Vu l'arrêté du ministre de la  Justice en date du 31 décembre 2019 nommant Mme Katell  PETON en qualité de chef d'établissement du Centre
Pénitentiaire de Lorient-Ploemeur.

DECIDE

Délégation permanente d'accès à l'armurerie est donnée à Mr DELJARIC Xavier, premier surveillant, afin de préparer une intervention armée décidée
par le chef d'établissement.

En aucune manière, les armes et munitions susceptibles d'être utilisées dans le cadre d'une situation exceptionnelle, ne devront quitter l'armurerie sans
un ordre express, donné par l'autorité mentionnée ci-dessous

La Directrice,
KATELL PETON

MINISTÈRE DE LA JUSTICE
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M I N I S T È R E   D E  L A  J U S T I C E  E T  D E S  L I B E R T E S             P l o e m e u r ,  l e  0 1 - 0 8 - 2 0 2 0   
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE                                                               
DIRECTION  INTERREGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

   DE BRETAGNE, BASSE NORMANDIE  ET PAYS DE LOIRE                                                                                              
   CENTRE  PENITENTIAIRE  de LORIENT-PLOEMEUR                                                                                  
                                                                                             
                                                                                                                           

DECISION PERMANENTE DE DELEGATION INDIVIDUELLE DE SIGNATURE
CONCERNANT MME LE BOURHIS ISABELLE, MAJOR

 

Vu l'article 7 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978
Vu l'article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005
Vu l'arrêté du ministre de la justice et  des libertés en date du 31 décembre 2019 nommant  Madame PETON Katell  en qualité  de chef
d'établissement du Centre Pénitentiaire de Lorient-Ploemeur
Vu la loi du 24 novembre 2009
Vu le décret en Conseil d'Etat n° 2010-1634 du 23 décembre 2010
Vu le décret simple n° 2010-1635 du 23 décembre 2010
Vu le Code de Procédure Pénale, notamment les articles R.57-6-24, R.57-7-5 et R.57-6-18 et son annexe
Vu le décret n° 2013-368 du 30 avril 2013 relatif aux règlements intérieurs types des établissements pénitentiaires 

Je soussignée, Katell PETON, Directrice du Centre Pénitentiaire de Lorient-Ploemeur, donne délégation permanente de signature,
en application des dispositions du Code de Procédure Pénale précitées, à Madame LE BOURHIS Isabelle, Major,
et pour les décisions ci-dessous :

Décisions administratives individuelles Sources : code de
procédure pénale

Mesures d’affectation des personnes détenues en cellule       R.57-6-24

Désignation des personnes détenues à placer ensemble en cellule D.93

Suspension de l’encellulement individuel d’une personne détenue D.94

Placement à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de confinement R.57-7-18

Affectation des personnes détenues malades dans des cellules situées à proximité de l'Unité Sanitaire D.370

Cette décision permanente de délégation individuelle annule et remplace la précédente décision de délégation individuelle 

La Directrice,
Katell PETON

                                                                           

MINISTÈRE DE LA JUSTICE
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M I N I S T È R E   D E  L A  J U S T I C E  E T  D E S  L I B E R T E S             P l o e m e u r ,  l e  0 1 - 0 8 - 2 0 2 0   
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE                                                               
DIRECTION  INTERREGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

   DE BRETAGNE, BASSE NORMANDIE  ET PAYS DE LOIRE                                                                                              
   CENTRE  PENITENTIAIRE  de LORIENT-PLOEMEUR                                                                                  
                                                                                             
                                                                                                                           

DECISION PERMANENTE DE DELEGATION INDIVIDUELLE DE SIGNATURE
CONCERNANT MR BERNARD STEPHANE, PREMIER SURVEILLANT

 

Vu l'article 7 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978
Vu l'article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005
Vu l'arrêté du ministre de la justice et  des libertés en date du 31 décembre 2019 nommant  Madame PETON Katell  en qualité  de chef
d'établissement du Centre Pénitentiaire de Lorient-Ploemeur
Vu la loi du 24 novembre 2009
Vu le décret en Conseil d'Etat n° 2010-1634 du 23 décembre 2010
Vu le décret simple n° 2010-1635 du 23 décembre 2010
Vu le Code de Procédure Pénale, notamment les articles R.57-6-24, R.57-7-5 et R.57-6-18 et son annexe
Vu le décret n° 2013-368 du 30 avril 2013 relatif aux règlements intérieurs types des établissements pénitentiaires 

Je soussignée, Katell PETON, Directrice du Centre Pénitentiaire de Lorient-Ploemeur, donne délégation permanente de signature,
en application des dispositions du Code de Procédure Pénale précitées, à Monsieur BERNARD Stéphane, premier surveillant,
et pour les décisions ci-dessous :

Décisions administratives individuelles Sources : code de
procédure pénale

Mesures d’affectation des personnes détenues en cellule       R.57-6-24

Désignation des personnes détenues à placer ensemble en cellule D.93

Suspension de l’encellulement individuel d’une personne détenue D.94

Placement à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de confinement R.57-7-18

Affectation des personnes détenues malades dans des cellules situées à proximité de l'Unité Sanitaire D.370

Cette décision permanente de délégation individuelle annule et remplace la précédente décision de délégation individuelle 

La Directrice,
Katell PETON

                                                                           

MINISTÈRE DE LA JUSTICE
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M I N I S T È R E   D E  L A  J U S T I C E  E T  D E S  L I B E R T E S             P l o e m e u r ,  l e  0 1 - 0 8 - 2 0 2 0   
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE                                                               
DIRECTION  INTERREGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

   DE BRETAGNE, BASSE NORMANDIE  ET PAYS DE LOIRE                                                                                              
   CENTRE  PENITENTIAIRE  de LORIENT-PLOEMEUR                                                                                  
                                                                                             
                                                                                                                           

DECISION PERMANENTE DE DELEGATION INDIVIDUELLE DE SIGNATURE
CONCERNANT MR DELJARIC XAVIER, PREMIER SURVEILLANT

 

Vu l'article 7 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978
Vu l'article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005
Vu l'arrêté du ministre de la justice et  des libertés en date du 31 décembre 2019 nommant  Madame PETON Katell  en qualité  de chef
d'établissement du Centre Pénitentiaire de Lorient-Ploemeur
Vu la loi du 24 novembre 2009
Vu le décret en Conseil d'Etat n° 2010-1634 du 23 décembre 2010
Vu le décret simple n° 2010-1635 du 23 décembre 2010
Vu le Code de Procédure Pénale, notamment les articles R.57-6-24, R.57-7-5 et R.57-6-18 et son annexe
Vu le décret n° 2013-368 du 30 avril 2013 relatif aux règlements intérieurs types des établissements pénitentiaires 

Je soussignée, Katell PETON, Directrice du Centre Pénitentiaire de Lorient-Ploemeur, donne délégation permanente de signature,
en application des dispositions du Code de Procédure Pénale précitées, à Monsieur DELJARIC Xavier, premier surveillant,
et pour les décisions ci-dessous :

Décisions administratives individuelles Sources : code de
procédure pénale

Mesures d’affectation des personnes détenues en cellule       R.57-6-24

Désignation des personnes détenues à placer ensemble en cellule D.93

Suspension de l’encellulement individuel d’une personne détenue D.94

Placement à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de confinement R.57-7-18

Affectation des personnes détenues malades dans des cellules situées à proximité de l'Unité Sanitaire D.370

Cette décision permanente de délégation individuelle annule et remplace la précédente décision de délégation individuelle 

La Directrice,
Katell PETON

                                                                           

MINISTÈRE DE LA JUSTICE
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      PRÉFECTURE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

ETAT-MAJOR INTERMINISTERIEL DE ZONE

A R R E T E
N° 20-19

donnant délégation de signature
à Madame Cécile GUYADER

préfète déléguée pour la défense et la sécurité de la zone Ouest 
auprès de la préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFÈTE D’ILLE- ET -VILAINE

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 1424-36-1 relatif  au fonds d’aide à l’investissement des
services départementaux d’incendie et de secours ;

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile modifiée ;

VU la loi 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

VU le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de défense et de
sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;

VU le décret du 5 février 2020 nommant Madame Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la
préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté ministériel du 24 juin 2015 nommant aux fonctions de chef d’état-major de la sécurité civile de la zone de défense et de
sécurité Ouest, le colonel Patrick BAUTHEAC à compter du 1er juillet 2015 ;

VU l’arrêté du 16 octobre 1995 relatif au concours apporté par le commandement militaire et les administrations civiles aux préfets de
zone en matière de défense de caractère non militaire ;

VU l’instruction ministérielle n° 6373-D du 25 janvier 2016 relative à la doctrine d’emploi des forces mobiles de la police et de la
gendarmerie nationales ;

VU l’arrêté préfectoral n°15-113 du 30 avril 2015 portant organisation de la préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

SUR la proposition de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité de la zone Ouest,

A R R E T E

Article 1  er –  Délégation de signature est  donnée à Madame Cécile GUYADER  pour tous arrêtés, décisions et actes relevant des
missions de sécurité civile et des missions de la défense de caractère non militaire, réquisitions et demandes de concours des armées,
de même que pour toutes décisions concernant le fonctionnement de la Préfecture de zone de défense et sécurité Ouest.

Article 2 – En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Cécile GUYADER, délégation de signature est donnée à Monsieur
Patrick BAUTHEAC, contrôleur général de sapeurs-pompiers professionnels,  chef de l’état-major interministériel de zone, pour les
affaires suivantes :
- toutes correspondances courantes, à l’exception des courriers adressés aux autorités préfectorales et aux élus ;
- demandes de concours des armées ;
- ampliations d’arrêtés ;
- certifications et visas de pièces et documents ;
- ordres de mission des cadres et  agents  affectés à l’état-major  interministériel  de zone,  à l'exception des missions par voie

aérienne ;
- demandes de congés dans le cadre des droits ouverts, à l’exception de ceux de l’intéressé.

article 3 – En cas d’absence ou d'empêchement de Madame Cécile GUYADER et de Monsieur Patrick BAUTHEAC, délégation est
donnée à Monsieur Yves GEFFROY, lieutenant-colonel de gendarmerie, pour les affaires visées à l'article 2 du présent arrêté.
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Article 4 – En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Cécile GUYADER, de Monsieur Patrick BAUTHEAC et de Monsieur Yves
GEFFROY, délégation de signature est donnée pour les affaires relevant de leurs compétences respectives à Monsieur Patrick BELOT,
attaché principal  de l’administration  de l’État  et  responsable  du bureau de la sécurité  économique,  à Monsieur  Benoît  PINAUD,
commandant des unités d’intervention et d’instruction de la sécurité civile et chef du centre opérationnel de zone et à Madame Janick
OLIVIER, attachée principale d’administration de l’État et chef du bureau de la sécurité civile.

Article 5 – Les dispositions de l’arrêté n°20-04 du 24 février 2020 sont abrogées.

Article 6 – La préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des vingt départements de la zone.

Rennes, le 1er août 2020
La préfète de la région Bretagne,

préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest
préfète d’Ille-et-Vilaine

Michèle KIRRY
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